
BULLETIN D'INSCRIPTION 
(1 PAR PARTICIPANT)  
 

4ème RODEMACK SOLEX’TOUR  

A retourner rapidement, au plus tard le 31 mai 2016 à  : 
SYNDICAT D’INITIATIVE DE RODEMACK 
Place des Baillis  - 57570 - RODEMACK 

Je souhaite participer au «4ème RODEMACK SOLEX’Tour » organisé  par  le Syndicat 
d’Initiative de Rodemack  les 11 et 12 juin 2016 à Rodemack  – (Moselle – France). 

 
Nom :…………………………………………………   Prénom :……………………………. 
 
Adresse : ………………………………………………………………………………………… 
 
Code Postal : ……………………………  Ville : ………………………………………… …. 
 
Pays : ………………………………………. 
 
Tél : ……………………………………........ GSM : ………………………………………… … 
 
Courriel / Mail : …………………………………………………………………………………..  
 
Club : ……………………………………………………………………………………………… 
 
Modèle SOLEX : ………………………………….. Année : …………………………….  
 

Le Solex doit être conforme au code de la route, il doit posséder des pneumatiques et des freins en bon état 

ainsi que des feux de signalisation en état de marche et être obligatoirement immatriculé et assuré. 

      
Participation  : 
- le 11 juin  à 11h au circuit des 3 Frontières + visite Musée + banquet du Solexiste   

- le 12 juin (matin)  à partir de 9h30 à la Balade campagnarde (participation gratuite ) 

- à la bourse de pièces SOLEX (emplacement gratuit)   

Forfait global  (11 et 12 juin) Circuit 3F+ Musée + Banquet +Balade campagnarde = 35 € 
Montant de la participation à régler lors de l’insc ription par chèque ou virement bancaire. 
IBAN : FR76 1027 8051 6300 0362 1454 092 BIC : CMCIFR2A   
 
Je déclare avoir pris connaissance du règlement de la journée organisée par le Syndicat 
d’Initiative de Rodemack pour la participation à sa manifestation « 4ème RODEMACK’ 
SOLEX Tour  » et m’engage par la présente à me conformer à celui-ci. 
 
Lu et approuvé (en manuscrit)    A   …………………..  le ………………………  

 
Signature :  

 

OUI 

OUI 

OUI 



Règlement de la journée « RODEMACK SOLEX’ Tour » 
des 11 et 12 juin 2016 

Le présent règlement concerne les journées des 11 e t 12 juin 2016 
organisées par le Syndicat d’Initiative de Rodemack  et les personnes ayant 
rempli un bulletin d'inscription pour cette manifes tation. 

 

Article 1: Cyclomoteurs admis: les journées sont réservées aux Solex et aux 
Vélosolex répondant aux caractéristiques d'origine du fabriquant quels que soient 
leurs modes de transmission. 

 

Article 2: le participant mineur souhaitant effectuer le circuit ou la balade devra être 
muni du B.S.R. ainsi que d'une autorisation parentale. 

 

Article 3: le participant devra être en conformité avec le règlement en vigueur 
(assurance). 

 

Article 4: Le Circuit ou la balade: le participant devra se présenter aux organisateurs 
avant le départ avec obligation de porter un casque et une tenue vestimentaire offrant 
une protection suffisante en cas de chute. Toute notion de compétition est exclue. 

Article 5: Consignes; le participant devra assister aux consignes données par les 
organisateurs avant le départ. 

 

Article 6: Bourse: le participant devra présenter à la vente des Solex ou des pièces se 
rapportant à la marque. 

 

Article 7 : Dommages /vols: la responsabilité des organisateurs ne pourra en aucun 
cas être recherchée pour les dommages et vols survenus aux véhicules garés dans le 
cadre de la manifestation. 

 

Article 8: Règlement: cette manifestation se déroule de façon amicale et les 
participants sont invités à en respecter l'esprit amical. Du fait de sa présence chaque 
participant accepte sans réserve tous les articles et les indications données par les 
organisateurs. 

 

 


